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50' 
Le seul point possible 

de ralliement 
J'ai été assez embarrassé ces jours derniers où l'on m'a 

demandé ce que je pouvais dire sur l'esprit public dans ce 
département. Comment fixer en quelques traits généraux la phy-
sionomie ressemblante d'une chose qui n'a ni tête ni corps, dont 
on ne trouve nulle part la réalité visible ou tangible, qui n'a 
d'autre existence organisée que celle qu'on lui suppose d'après 
des impressions contradictoires, recueillies au hasard des ren-
contres et des conversations. Il y a autant d'opinions qu'il g a 
d'individus. Dans chaque individu, il y a autant d'opinions diver-
ses qu'il y a de jours dans l'année ! Comment composer de tout 
cela quelque chose qui ait plus de consistance que des fumées 
qui s'évaporent dans l'air sans qu'il soit possible d'apercevoir lé 
foyer d'où elles émanent... Et c'est pourtant sur cela, sur ce 
mirage mouvant, sur cette apparence aux multiples aspects 
qu'on a voulu édifier pendant longtemps la politique de notre 
pays ! Quoi d'étonnant qu'elle se soit effondrée au contact des 
réalités ?... 

A quoi se référer pour répondre à cette question : « Que pense-
t-on ici ? » On est tout de suite tenté de répondre : au pain quoti-
dien ! au beefteack ! Cela n'est pas contestable, mais cela ne 
suffit pas. 

Ce n'est pas cela qu'on vous demande. Alors, pour donner une 
consistance à cette fiction de V « opinion publique » faut-il se 
reporter aux moyens qu'on employait autrefois quand on était 
censé la consulter ? A ces choses auxquelles on faisait semblant 
d'attacher tant d'importance et tant de signification : les élec-
tions, les partis ! 

Si on y regarde, on se trouve en face d'un imbroglio, d'un bar-
bouillis auquel je vous défie de donner un sens clair, de faire dire 
quelque chose de net ! Vous essayerez vainement d'y trouver ce 
que les électeurs n'y ont pas mis : une idée définie, une théorie 
formée, une doctrine constituée. 

Mis à part peut-être le communisme, dont on savait à peu près-
ce qu'il voulait bâtir et dont on savait à coup sûr ce qu'il voulait 
détruire, qu'est-ce qu'on trouve dans tout le reste, sinon du 
chaos, de la bouillie pour les chats et du mensonge pour les élec-
teurs ? De. sorte que la nation exerçait sa fameuse « souverai-
neté » dans des conditions telles que ne sachant pas bien ce 
qu'on lui avait demandé, elle ne savait pas du tout ce qu'elle 
avait répondu. Dans le Lot, d'ailleurs, le communisme n'a jamais 
été très virulent et s'il en subsiste peut-être quelques débris épars, 
ïl ne semble pas qu'ils puissent être bien redoutables ! 

Le mal ici venait plutôt de cette démoralisation introduite dans 
la vie publique par une pratique prolongée de ce qu'on pourrait 
appeler « la politique alimentaire ». Et cela datait de loin. Le 
Second Empire l'avait inaugurée dans ce département qui fut 
longtemps bonapartiste. La démagogie parlementaire et la sur-
enchère électorale s'étaient substituées à lui, non pas en chan-
geant le système, mais en le développant, en le portant à un 
point de perfection qui n'était guère dépassé. Ailleurs on vit se 
produire le même phénomène. Certains électeurs passèrent aisé-
ment du bonapartisme au radicalisme sans changer d'opinion. 
Ils étaient restés fidèles au râtelier. 

Comment ne serait-il pas difficile, après tant d'années d'un 
régime édifié sur la division des esprits et la rivalité des clans et 
des factions, comment ne serait-il pas difficile en quelques mois 
de créer une sensibilité commune, un fond de pensée commun ? 
Le seul point de ralliement possible est dans la volonté de servir 
la France autour de son Chef, le Maréchal. 

Emile LAPORTE. 

Comment font-elles ? 

En ce pénible été de 1942 privé, si-
non de tout, du moins de tant de cho-
ses essentielles et de ce superflu qui 
est si souvent- indispensable, il faut, je 
crois, que nous félicitions les femmes. 

Oh ! lias seulement de la peine très 
dure et très quotidienne qu'elles pren-
nent pour donner la becquée à ceux du 
nid (ce qui est déjà un joli tour de 
force qui vaut à lui seul admiration 
et compliments), mais d'être jeunes, si 
élégantes, si jolies quand même dans 
leurs robes de quatre sous. 

Et quand je dis de quatre sous 
c'est une façon de parler, parce que 
justement les tissus sont chers

;
 dif-

ficiles à trouver, pas commodes à tra-
vailler à cause du manque de fil, d'ai-
guilles, etc. Regardez-les comme elles 
sont gentilles avec leurs petites che-
misettes claires et leurs jupes faites 
de deux panneaux, de deux foulards et 
froncées à la taille et courtes, courtes; 
courtes comme en expiation des ja-
quettes de « tailleurs » qui, ce prin-
temps, furent si longues. 

Les souliers de bois font bien un 
peu trop de bruit, surtout clans l'ap-
partement du dessus ; mais ils sont 
charmants avec leurs garnitures en ra-
phia de plusieurs couleurs. Et puis 
ils ont pour eux d'être en forme de 
cothurnes, ils grandissent d'au moins 
deux eentimètres celle qui les porte, 
et chacun sait que le rêve de toute 
femme est d'être grandie, même quand 
la nature ne l'a pas faite trop petite. 

Chaussées de sandalettes, nu-tête, 
court-vêtues, nos compagnes sont char-
mantes. Elles bravent avec esprit tou-
tes les difficultés vestimentaires. Elles 
semblent dire : « Ah ! vous croyez 
nous avoir réduites à néant ? Eh bien, 
regardez ! » 

Comment font-elles ? C'est sans dou-
te ce que se demandent en leur for 
intérieur les hôtes de la France en ce 
début d'été. 

Comment elles font ? Elles font 
comme fait la France : elles conti-
nuent. 

Les saboteurs de notre langue. 

La fabrication de ce qu'on a convenu 
d'appeler des « produits de remplace-
ment » nous vaut une aggravation de 
cette manie que nous avions déjà de 
fabriquer des mots qui, avec peu de 
lettres, veulent dire beaucoup, veulent 
remplacer une phrase : le schampoing 
« Kimousse », l'imperméable « Aus-
sek », la machine à coudre « Kikou-

vitt », le réchaud électrique « Gardo-
cho », la lessive « Lavblan », les 
chaussettes « Kisuzpa », sans parler 
de toutes les villas au bord des routes 
qui arborent un « Sam-Sufi » péremp-
toire et, d'ailleurs, fort indiscret parce 
que cela ne nous regarde pas, que cela 
suffise ou non à celui qui en est le 
maître. 

En somme, nous en venons tout 
doucement à la réforme de l'orthogra-
phe. Ceux qui se sont faits depuis vingt 
ou trente ans les champions de cette 
réforme, doivent voir d'un très bon 
xi] les néologismes dont je vous parle 
et qui vont se multipliant. 

C'est ainsi que l'article contracté 
« Au », ce bon vieil article contracté 
que la France de jadis aimait tant 
pour ses enseignes : « Au chat bot-
té », « Au bon vieux temps », « Au 
chien fidèle », on l'a remplacé. On l'a 
remplacé par la lettre O. Il y a des 
bars qui s'intitulent fièrement « O' 
Central ». C'était simple, mais il fal-
lait y songer. 

Nul doute que ce système de con-
traction ne passe bientôt dans notre 
langage courant. On écrira, par exem-
ple, des billets ainsi conçus : 

Mocherami, 
Ya bienlontan que jer.'vous aiuu. 

Ser'iévou soufran ? Jorai granplaisir à 
déjeuneraoekvou. Le rauita'ieman è 
assebon encemoman. Profitonzan, Je 
vouferéboir un kaféolé délicieu. Tele-
fonérhoibiento. Votrami. Adolf. 

Après tout, il serait temps que finis-
sent les chinoiseries de la syntaxe 
française et de l'orthographe la plus 
compliquée du monde. Puisque nous 
sommes en pleine révolution, allons-y 
carrément ! 

Et Voltaire, avouons-le, n'était, com-
me Racine, fm'un polisson ! 

La dureté des cœurs. 
Dans son dernier message aux Fran-

çais, le Maréchal Pétain a stigmatisé 
avec énergie l'incompréhension et 
l'égoïsme de trop d'entre nous. « La 
dureté des cœurs — a-t-il dit — est 
une des principales causes de nos 
maux actuels. » 

C'est elle qui dresse les unes contre 
les autres les diverses catégories de 
Français. 

C'est elle qui est responsable, en 
grande partie, des difficultés du ravi-
taillement, du marché noir, des injus-
tices administratives, des récrimina-
tions acerbes et souvent sans fonde-
ment. 

On dirait que certains Français ont 
déjà oublié la guerre et la défaite, legs 
du régime républicain déchu. 

Cette accumulation de rancunes et 
de petitesses individuelles mène la 
France à la ruine. Il était bon que le 
Chef de l'Etat rappelât ces vérités pre-
mières et invitât les Français à se 
pénétrer du sentiment communautaire, 
sans lequel le redressement du pays 
serait impossible. 

PAYSANS I>E FRANCE 
vous pourrez dire avec- fierté : 
"NOUS AVONS ÉTÉ LE PREMIER JALON 

DE LA RENAISSANCE FRANÇAISE " 
proclame le Maréchal à Tulle 

Messieurs les membres de la 
Corporation, 

Dans un message de Pau, du 20 
avril 1941, j'annonçais la volonté du 
gouvernement de donner à la paysan-
nerie la place qui lui revient dans la 
nation et d'organiser la Corporation 
paysanne. Celle-ci a été créée, en effet, 
par la loi du 2 décembre 1940, dont 
l'objet est de rassembler toutes les 
forces rurales françaises groupées dans 
un véritable esprit d'union. Je suis 
heureux de saluer aujourd'hui la Cor-
poration de la Corrèze, et en particu-
lier M. Couderc, son syndic. J'ai eu la 
bonne fortune de prendre connais-
sance, avant mon arrivée ici, du rap-
port dont il vient de vous donner lec-
ture. Comme vous avez pu vous en 
rendre compte, ce rapport présente 
d'une façon magistrale la configuration 
générale du pays : Montagnes* pla-
teaux, bas pays ; en somme, pays de 
polyculture et de petites exploitations, 
paysans attachés à leur terre, atten-
dant la corporation qui doit leur ap-
porter l'union et la solution de mul-
tiples difficultés sans cesse renouve-
lées, Votre Corporation est maintenant 
un fait accompli. Vous m'assurez, 
Monsieur le Syndic — et j'accepte bien 
volontiers cette assurance — que vo-
tre Comité, les syndics de vos 282 
communes et tous les membres de la 
Corporation sont acquis à la loi du 2 
décembre 1940, et vous manifestez le 
désir de m'attribuer une distinction 
en me nommant « Syndic national ». 
C'est un titre dont je ne serais pas 
peu fier, mais songez aux conditions 
et aux formalités qu'il faudrait rem-
plir pour m'autoriser à le porter ! 
A'ous remettrons, si vous le voulez 
bien, ce projet à plus tard. 

La politique agraire du gouverne-
ment est fondée sur le concours de la 
paysannerie tout entière, qui doit être 
unie, forte, instruite et intéressée aux 

résultats. 
L'organisation corporative doit dé-

gager les élites, qui, ayant conscience 
des buts à atteindre, travaillent avec 
l'aide du gouvernement, à hausser la 
paysannerie. La Corporation doit de-
meurer essentiellement paysanne. Sa 
base est le village. Son rôle" est de fai-
re régner la justice. 

Mais la justice ne comporte pas 
seulement des droits, elle comporte 
aussi des devoirs. Ces devoirs sont 
d'abord ceux que vous dicte la solida-
rité française, qui est plus indispen-
sable dans le temps que nous vivons 
qu'elle ne le fut à aucune autre épo-
que de notre histoire. Le gouverne-
ment demande aux ouvriers des cités 
de faire preuve de cette solidarité en 
allant faire la relève de nos prison-
niers. A vous, unis dans votre Corpo-
ration, il demande de ravitailler les 
villes où, trop souvent, des hommes, 
des femmes et des enfants ont faim. 
Je n'ignore rien des difficultés aux-
quelles vous vous heurtez dans l'ac-
complissement de votre tâche. Je ne 
vous demande pas moins de la pour-
suivre et de faire plus encore. Il y va 
de la vie du pays. 

Si la Corporation paysanne doit 
vous aider à résoudre les difficultés 
quotidiennes, elle doit aussi permet-
tre d'assouplir, grâce à l'appui que lui 
demandent les Pouvoirs publics, la ré-
glementation qui vous accable. Tel est 
le domaine de l'immédiat. 

Mais la Corporation paysanne n'est 
pas une réalisation temporaire faite 
seulement pour passer un moment par-
ticulièrement' difficile. Il faut qu'elle 
soit Une œuvre durable, qu'elle soit 
la pierre angulaire de l'édifice corpo-
ratif de la France de demain. Et plus 
tard, paysans de France, vous pourrez 
dire avec fierté : « Nous avons été le 
premier jalon de la renaissance fran-
çaise ! » 

CHRONIQUE DU LOT 
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M N IF<DIRHM AT 1CNS 
Un télégramme 

au président Laval 
des ouvriers français à Berlm 
La section de Berlin de l'amicale 

« Le Pont » qui, on le sait, établit et 
maintient la liaison entre les ouvriers 
français travaillant en Allemagne, a 
adressé au président Laval le télé-
gramme suivant : 

« A l'occasion de la visite du co-
mité directeur de la Légion tricolore 
à Berlin, tous les délégués des ouvriers 
français de cette ville se sont réunis 
pour manifester leur volonté de con-
tribuer par leur travail en Allemagne 
à la constitution d'une Europe unie 
et heureuse. Ils remercient le prési-
dent Laval pour les courageuses pa-
roles prononcées le 22 juin, voyant 
dans la sauvegarde de l'Europe la con-
dition de la grandeur française. Ils le 
prient enfin d'assurer le maréchal 
Pétain de leur respectueux dévoue-
ment. » 

EN FAVEUR DES FAMILLES 
DES PRISONNIERS 

Le président Laval, en accord avec 
le Maréchal, a fait décider par le Con-
seil des ministres de relever le taux 
des allocations servies aux femmes, 
enfants et ascendants des prisonniers 
de guerre et de réformer le régime ac-
tuellement en vigueur, de façon à ren-
dre l'attribution de ces allocations 
plus rapide et plus équitable. La loi 
apportant ces modifications sera pu-
bliée incessamment. 

D'autre part, le Commissariat au re-
classement des prisonniers rapatriés 
scia chargé de coordonner l'ensemble 
des questions intéressant les familles 
des prisonniers, de façon à rendre 
plus efficace l'action gouvernementale. 

£N PEU DE MOTS. 
— Deux ouvriers imprimeurs du 

quartier des Buttes-Chaumont, Emile 
Lacroix et Jean-Baptiste Crespel, qui 
avaient volé 30.000 feuilles semestriel-
les de coupons, viennent de comparaî-
tre devant le tribunal d'Etat et ont 
été condamnés aux travaux' forcés à 
perpétuité. 

— M. Retk Saydam,- président du 
conseil turc, est mort mercredi u'troe 
attaque d'apoplexie, au palais de Pera. 

— Au village de Monteux (Vauclu-
se), M. Jeau Marie, surprenant des ga-
mins qui lui volaient des fruits, a fait 
feu sur leur groupe et en a blessé un 
gravement à la tête. 

— La polic3 d'Epo.'rnay vient d'aire-
iei Pierre Dehu, chiulfiir auxiliaire à 
la S.N.C.F. qui avait d i>bé du tabac et 
<'es friandises destinés à îles prison-
niej s de pi erre. Il a avoué avoir \olé 
une centaine de sav< une;.es, 3.600 pa-
quets de tabac et 200 paquets de ciga-
rettes, le tout icvepdu au piix fort. 

— Une note de la Cité du Vatican 
indique que les femmes peuvent aller 
à l'église sans bas. 

— Le maréchal Pétain a fait remet-
tre une somme de 10.000 francs à une 
veuve de guerre, mère de sept enfants, 
Mme Gamain-Bocuflag, de Somain. 

— Le maréchal Franchet d'Espérey 
vient de s'éteindre, à quatre-vingt-six 
ans, au château de Saint-Amancet, 
dans le Tarn. 

Il est un des derniers survivants 
de cette lignée de maréchaux, inscrite 
dans les fastes de l'Histoire : Joffre, 
Foch, Lyautey, et dont survit, poul-
ie salut de la France, le maréchal 
Pétain, l'illustre héros de la gloire et 
du sacrifice. 

<K>0<><><K><><>^^ 

Solidarité dans l'effort 
Le bon sens est toujours une des 

principales vertus françaises. Car le 
Français a compris la nécessité pré-
sente, et, parce qu'il l'a comprise, le 
voici décidé à faire tout son trevoir. 

Le récent appel du président Laval 
retentit profondément dans les masses 
françaises et, après y avoir éveillé des 
réflexions, il y détermine des résolu-
tions. 

Si des ouvriers français partent et 
s'apprêtent à partir pour l'Allemagne, 
c'est généralement parce qu'ils ont ap-
précié les avantages qui leur y sont 
offerts. 

C'est aussi parce qu'ils considèrent 
ne pouvoir refuser à leurs compatrio-
tes prisonniers l'aide, le secours que 
ceux-ci attendent. 

C'est enfin parce que la situation de 
la France en Europe leur apparaît tel-
le, en ce moment surtout, qu'elle exige 
d'eux qu'ils agissent en citoyens 
loyaux et dévoués à la cause commu-
ne. 

Mais disons-nous bien tous que le 
sort de la patrie exige de nous tous 
aussi un sacrifice ; en tout cas, un ef-
fort. 

C'est aux ouvriers que M. Pierre La-
val a fait appel pour qu'ils aillent 
exercer leur métier dans les usines al-
lemandes, pour y remplacer les ou-
vriers allemands, qui, eux, combattent 
le bolchevisme destructeur sur le front 
de l'Est européen. 

Ceux d'entre nous qui n'exercent 
pas un métier manuel et qui, de ce 
fait, ne sauraient prendre une part di-
recte à l'œuvre de collaboration fran-
co-allemande — c'est-à-dire à l'œuvre 
de civilisation — ceux-là doivent 
quand même y contribuer en redou-
blant de zèle, en accroissant, dans 

toute la mesure du possible, la produc-
tion nationale. 

Les gens des campagnes, notam-
ment, doivent voir dans l'appel du pré-
sident Laval une exhortation qui leur 
est aussi adressée. 

La paysannerie française a, certes, 
donné et ne cesse pas de donner un 
grand exemple d'énergie et de cons-
tance. Nul n'a, cependant, le droit de 
se vanter, aujourd'hui, d'avoir rempli 
toute sa tâche. A tout ce qui a été fait 
doit s'ajouter la volonté de faire plus 
encore. 

Les familles des ouvriers français 
travaillant en Allemagne seront assu-
rées, en France, d'un sort meilleur, 
non seulement parce que chaque chef 
de famille leur fera tenir une partie 
importante de son salaire, mais parce 
que la solidarité nationale s'exercera 
avec une sorte de ferveur nouvelle. 

Aux paysans français de travaillei 
pour leurs frères ouvriers, pour les 
femmes et les enfants de leurs frères 
ouvriers. Tandis que le compagnon de 
l'usine et de l'atelier accomplit ponc-
tuellement sa besogne de l'autre côté 
de la frontière française, le compa-
gnon des champs doit accomplir ici la 
sienne avec une ponctualité au moins 
égale, et même avec une ardeur ac-
crue. 

Les liens qui unissent, les uns avec 
les autres, les Français sont, pour 
ainsi dire, resserrés par l'épreuve ac-
tuelle. 

Les ouvriers partant pour l'Allema-
gne doivent être sûrs que leur famille 
est confiée à la vigilance de leurs 
compatriotes restant au pays. Ils doi-
vent être assurés que la meilleure 
part des moissons prochaines sera 
pour les mères, les épouses et les en-
fants qu'ils ont laissés à nos. soins. 

La moisson nouvelle 
Elles sont magnifiques et rayon-

nantes les campagnes du Lot, « au 
grand soleil de Messidor », L'or des 
moissons étale aux regards mieux que 
des promesses ; les champs offrent 
leurs dons. Il n'est plus que de les 
prendre. 

En bien des endroits, la moisson est 
déjà commencée. En tous temps, la 
moisson est une grande chose. Grande 
par les efforts qu'elle engage, grande 
par ce qu'elle apporte aux hommes, 
grande enfin parce qu'elle est la ré-
compense de tant de labeurs opiniâ-
tres, de tant de patience, de craintes 
et d'espoir ! 

Cette année, il s'agit d'une tâche 
essentielle et urgente. " Elle représente 
la sécurité pour l'hiver et tout en res-
tant une tâche paysanne, elle devie.nt 
aussi une tâche nationale, une tâche 
de la communauté française. 

L'urgence en a été mise en lumière 
dans le message radiodiffusé par le-
quel le ministre de l'agriculture vient 
de rappeler à foute la nation qu'il 
faut coûte que eoiVe « faire la soudu-
re ». Il faut, à force de labeur et 
d'énergie, empêher que soit réduite la 
ration de pain si essentielle, dans les 
circonstances présentes, à l'alimenta-
tion citadine. M. Leroy-Ladurie, paysan 
lui-même, a dit aux paysans : « Battez 
« aussi vile que possible ; chaque jour 
« gagné sur l'horaire d'autrefois est un 
« jour de pain gagné pour le paijs ! » 

Mais cette hâte des battages ne dé-
pend pas seulement des paysans. Elic 
dépend aussi de ceux qui doivent four-
nir aux cultivateurs les moyens de ré-
colter et de battre dans de bonnes con-
ditions : depuis la fabrication des 
« battes » jusqu'à celle de la ficelle-
lieuse en passant par la fpurnitur: de 
l'énergie électrique et le transport des 
carburants. 

Comme' on voit, cette moisson est 
bien une œuvré « communautaire » 
puisque tout le monde doit y collabo-
rer, depuis les usines jusqu'aux chefs-
lieux de canton et de ceux-ci aux fer-
mes en plein champs. 

Les Français de toutes origines doi-
vent lui donner leur concours actif. 
Jeunes des centres, étudiants requis, 
volontaires de toutes classes et de tou-
tes conditions doivent prêter l'appui de 
leur énergie et de leurs bras. Il faut que 
chaque foyer rural accueille fraternel-
lement le citadin qui viendra l'aider. Il 
faut que chaque volontaire, chaque 
« requis civil » fournisse son plein 
effort. Ainsi, la moisson nouvelle de-
viendra-t-elle la victoire de tous, la 
preuve et le gage de l'union des Fran-
çais dans le malheur. 

L'association des prisonniers 39-40 
vient de convier les libérés à aller ai-
der les femmes de paysans encore cap-
tifs. M. Leroy-Ladurie lui-même ira 
inaugurer la moisson dans la ferme 
d'un prisonnier. Ces deux actes doi-
vent donner à la moisson nouvelle son 
sens civique ; elle sera la moisson de 
l'espoir, la première récolte d'une 
France unie et réveillée. — Em. L. 

PAYEMENT ET STOCKAGE 
DES CEREALES 

Un décret- du 30 juin les fixe ainsi 
pour la campagne 1942-1943. 

Prix par quintal dans des conditions 
déterminées de poids spécifique : blé, 
375 fr. ; seigle, 306 fr. ; avoine, grise 
et noire, 269 fr. ; blanche et autres 
couleurs, 263 fr. ; orge, 290 fr., et es-
courgeon, 285 fr. avec bénéfice de pri-
mes et de surprimes ; sarrasin ar-
genté, 338 fr. ; de Tartarie, 318 fr. ; 
maïs, blanc et doré, 351 fr. ; roux. 
356 francs. 

Des bonifications et réfactions sont 
établies en raison de l'extraction éle-
vée et uniforme imposée à la meune-
rie. 

Le taux des marges de rétrocession 
est ainsi arrêté : 9 fr. pour le blé ; 
15 fr, pour le seigle ; 20 fr. pour les 
orges, escourgeon et avoine : 24 fr. 
pour le sarrasin et le maïs. 

Les organisateurs stockeurs touche-
ront une prime de 1 fr. par quintal de 
blé et 90 centimes par quintal de cé-
réales secondaires pour couvrir leurs 
frais de financement et de magasina-
ge, et une prime de 35 centimes par 
quintal de blé placé eu position de li-
vraison différée. 

L'Office des céréales recevra des or-
ganismes stockeurs des taxes statisti-
que et de péréquation s'élevant, par 
quintal, à : 2 fr. et néant pour le blé ; 
2 fr. et 6 fr, pour le seigle ; 4 fr, et 
6 fr, pour l'orge, l'avoine et le sarra-
sin ; 6 fr. et 6 fr. pour le maïs. (J,0, 
du 2 juillet).. 

AUX PRODUCTEURS DE SEIGLE 
Il est rappelé aux producteurs de 

seigle que cette céréale est soumise à 
la même réglementation que le blé, et 
qu'ils sont astreints à livrer toute leur 
récolte aux organismes stockeurs, ex-
ception faite des quantités nécessaires 
aux ensemencements et à leur, consom-
mation familiale dans le cadre du ra-
tionnement. 

LES LACHES ANONYMES 
La Préfecture communique : 
Des personnes honorables de la 

commune de Belmont-Bretenoux ont 
été, ces temps derniers, calomniées par 
des lettres anonymes adressées à des 
administrations. 

Une enquête menée par la brigade de 
gendarmerie de Bretenoux a dévoilé 
que l'auteur de ces lettres était le jeu-
ne Roudayre Elie, 17 ans. cultivateur à 
Belmont-Bretenoux. Le père du jeune 
homme est civilement responsable. 
tiiiiiiimmiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiimiiiii, 

EDEN 
Samedi 11 et dimanche 12 juillet 

en soirée à 21 h. Dimanche matinée à 
15 heures. 

Première partie : L'état des abeilles. 
documentaire, Aclualités françaises 
(journal filmé). 

Deuxième partie : un grand film 
policier : 

L'ORCHIDEE ROUGE 

A NOS LECTEURS 
Le quatorze juillet étant jour férié, 

nos ateliers resteront fermés mardi. Il 
ne nous sera pas possjble de compo-
ser et de tirer le « Journal du Lot » 
qui ne pourra donc pas paraître mer-
credi prochain. 

■ : — 

LA MAISON DU PRISONNIER 
DU LOT 

La Maison du Prisonnier du Lot est 
dès maintenant, ouverte, 54, rue Ëmile-
Zola à Cahors (ancien évéché). 

Cette Maison groupe tous les servi-
ces qui jusqu'à présent, essalnés au 
chef-lieu du département, s'occupaient 
des rapatriés et des familles de ceux 
pour qui )a captivité se poursuit en-
core. Elle permet ainsi une liaison 
immédiate et de tous les instants avec 
les divers organismes publics et pri-
vés. 

Qu'il s'agisse d'entr'aide, de reclas-
sement professionnel ou de renseigne-
ments de tous ordres, les intéressés 
auront, avantage à s'adresser directe-
ment à la Maison du Prisonnier, où le 
directeur, M. Latouille," ancien prison-
nier de guerre lui-même les recevra, 
les orientera, les conseillera. 

Placée sous le haut patronage du 
Préfet du Lot, installée avec l'aide du 
Secours national, la Maison du Pri-
sonnier du Lot, l'une des premières 
Maisons ouvertes de la région de Tou-
louse, est une création du Commissa-
riat au reclassement des prisonniers 
de guerre rapatriés, mise par lui à la 
disposition de tous ceux qui ont connu 
et subi les misères de l'exil. 

Rapatriés du Lot, la Maison du Pri-
sonnier vous aidera à retrouver la 
place qui est la votre au sein de la 
communauté française. 

Familles de prisonniers, à vous aussi 
cette Maison est ouverte. Elle est vo-
tre Maison comme elle est la leur. 

LAISSEZ-PASSER 
POUR LA ZONE LIBRE 

(CAS URGENT) 
Dans les cas urgents intéressant 

conjoint, père, mère, enfant, petit-
enfant, grand-père, grand'mère, frère 
ou sœur, des laissez-passer de la zone 
occupée à destination de la zone libre 
peuvent être donnés sous les condi-
tions suivantes : 

Inhumation ou exhumation : pro-
duction d'un certificat du maire du 
lieu de destination précisant le lien 
de parenté de la personne décédée avec 
le requérant et portant la date exacte 
du décès ou des obsèques ; 

Maladie grave : production d'une 
attestation du maire du lieu de desti-
nation établie d'après un certificat 
médical prouvant que la vie de la per-
sonne malade est en danger ; 

Pour la naissance (exceptionnelle-
ment) d'un enfant ou d'un petit-en-
fant, on produira une attestation du 
maire du lieu de destination établie 
d'après un certificat médical indiquant 
la date approximative de l'accouche-
ment (seulement en cas d'urgence). 

ASSOCIATION AMATEUR 
Samedi 11 juillet à 22 h. (heure lé-

gale) à Labastide-Murat et dimanche 
12 à Mercuès à la même heure, la 
jeune troupe théâtrale de Cahors pré-
sentera son spectacle au profit exclu-
sif du Secours national. 

.Vu programme : des chansons, de 
la fantaisie, de la musique classique, 
des illusionnistes, de l'humour, des 
sketches hilarants, des clowns et le 
virtuose accordéoniste Fred Stanly qui 
présente le Jazz bleu dans un réper-
toire Marcel d'Anella. Trois heures de 
saine gaîté. Un spectacle 100 0/0 gai. 
Une bonne action accomplie. 

600 métallurgistes parisiens 
partent pour Hanovre 

La relève des prisonniers se déve-
loppe et s'élargit chaque jour. Le nom-
bre, des ouvriers français qui, répon-
dant à l'appel du président Laval, 
ont accepté de travailler en Allema-
gne pour hâter le retour des Captifs, 
croît d'une semaine à l'autre. 

Munis d'un mince bagage, ils sont 
près de 600 hommes et femmes, pour 
la plupart des métallurgistes, réunis 
dans le hall de la gare du Nord, où le 
train qui doit les conduire à Hanovre 
est déjà formé. 

Les infirmières allemandes, tout, en 
souriant, emplissent les timbales qu'on 
leur tend de café fumant, et distri-
buent à chacun un repas froid. En ou-
tre, on servira aux voyageurs, à leur 
arrivée en Allemagne, un déjeuner 
composé dé pain, de beurre, de sau-
cisson, de confiture et de café. Ce ra-
vitaillement gratuit pour les ouvriers, 
est à la charge des employeurs alle-
mands. 

Stage au collège national 
d'Antibes 

Le Commissariat général à l'Educa-
tion générale et aux sports communi-
que : 

- Un stage d'auditeurs libres réservé 
aux moniteurs et entraîneurs d'asso-
ciations sportives spécialisés en athlé-
tisme, rugby, foot-ball, sera organisé 
au collège national de moniteurs et 
d'athlètes d'Antibes, du 10 au 30 août 
1942. 

Les demandes des candidats men-
tionnant leur âge, leurs références 
sportives, le nom de l'association au-
près de laquelle ils exercent leurs 
fonctions, seront reçues à la Direction 
départementale du Commissariat gé-
néral aux sports, 4, rue de la Répu-
blique à Montauban, jusqu'au 15 juil-
let, dernier délai. 

Les frais de voyage et de séjour au 
collège national d'Antibes seront en 
principe à la charge des stagiaires, le 
prix de la pension étant fixée à 600 fr. 
pour 20 jours. 

Les Fédérations et Associations spor-
tives intéressées pourront, dans cer-
tains cas qu'il leur appartiendra d'ap-
précier, assurer tout ou partie des frais 
de stage et de voyage des candidats 
stagiaires qui leur en feraient éven-
tuellement la demande. 

DISTRIBUTION DE PRIX 
La distribution solennelle des prix 

aux élèves du lycée Clément-Marot 
aura lieu au théâtre municipal le lun-
di 13 juillet à 14 h. 30 sous la prési-
dence de M. Edouard Delbos, inspec-
teur d'académie. 

E.P.S. DE CAHORS 
Préparation au brevet supérieur. ■— 

Par décision du ministre secrétaire 
d'Etat à l'Education nationale en da-
te du 18 juin, la préparation au bre-
vet supérieur continuera en 1942-1943 
comme les années précédentes et les 
trois années réglementaires seront 
maintenues. En conséquence, les de-
mandes d'inscription en première an-
née de préparation au B.S. seront ac-
ceptées à l'E.P.S. de Cahors et peu-
vent être adressées dès maintenant au 
directeur. 

COLIS AU PRISONNIER 
L'Union départementale de la Lé-

gion française des combattants infor-
me les familles de prisonniers de la 
ville et du canton de Cahors, que son 

■Service des colis fonctionnera à partir 
du 11 juillet chaque semaine le jeudi 
de 14 li. à 18 h. et le samedi de 9 h. à 
12 h. et de 14 h. à 16 h. au Siège de 
l'U.D., 24, rue Clemenceau à Cahors. 

En venant avec les étiquettes et les 
compléments personnels à joindre aux 
envois les familles pourront si elles le 
désirent procéder elles-mêmes à la 
confection de leur colis avec les lé-
gionnaires du service dont la bonne 
volonté et le dévouement leur sont to-
talement accordés. 

ETAT-CIVIL 
du 3 an 10 juillet 1942 

Naissances 
Marty Nicole, rue Foch. 
Rescoussié Pierre, rue Anatole-France. 
Constans Nicole, rue Château-du-Roi. 
Contou Suzanne, rue F'ondue-Haute. 

Publication de mariage 
Mathurin Eugène, vannier à Cahors, 

et Fahre Maria, chaisière à Cahors. 
Mariage 

Cheyrouze Robert, contrôleur au ravi-
taillement, et Lartigue Madeleine, 
s.p. à Cahors. 

Décès 
Artigues Eglantine, s.p., 87 ans, rue 

Wilson. 
Leroq Victor, s.p., 70 ans, rue Wilson. 
Moles Alexandre, ébéniste, 77 ans, rue 

Blanqui. 
Amouroux Albert, 16 ans, rue Wilson. 

LE SERGENT JEAN SALABERT 
Voici le texte de la citation de no-

tre compatriote, le sergent Jean Sala-
bert, de Cahors, actuellement prison-
nier. 

« Le général d'armée Huntziger, 
« commandant en chef des forces ter-
« rc sires, ministre, secrétaire d'Etat à 
« la guerre, 

« Cite à l'ordre du régiment, Sala-
« bert Jean, sergent au 10° Régiment 
« de Tirailleurs marocains, sous-offi 
« cier observateur qui a toujours 
« montré le plus grand sang-froid. Le 
« 5 juin 1940, lors de l'attaque aile-
« mande sur Morcourt, par son tir au 
« fusil très précis, a empêché la mise 
« en batterie d'une mitrailleuse enne-
« mie. » — Le 8 septembre 1941 : si-' 
gné : HUNTZIGER. 

Le sergent Jean Salabert qui exploite 
avec ses parents une pâtisserie rue du 
Maréchal-Foch est très connu à Cahors, 
La distinction dont il est l'objet ne 
surprend aucun de ceux qui le con-
naissent. 

Sous-officier de réserve il fut mobi-
lisé un des premiers à chaque mobili-
sation et partit aussi un des premiers 
dès la déclaration de guerre. A l'offen-
sive de 1940, i! se trouvait dans la 
Somme, en plein cœur de l'action où 
sa conduite lui valut la belle citation 
reproduite plus haut.' 

Restrictions d'électricité 
en basse tension 

pour la force motrice 
Une décision en date du 30 juin 

1942 du secrétariat d'Etat à la pro-
duction industrielle a établr «rr nou-
veau régime concernant la réduction 
de la consommation de l'électricité 
qui est entré en vigueur le 1er juillet 
1S42 pour les abonnés force motrice 
en basse tension. 

Cette décision prévoit que les con-
sommations autorisés en basse tension 
pour la force motrice sont calculées, 
à partir du l" juillet 1942 et jusqu'à 
nouvelle décision, en multipliant par , 
0'.65 les consommations de base qui 
ont été notifiées aux usagers par le 
distributeur. — [Communiqué]. 

Accident de bicyclette 
Nous apprenons que notre distin-

gué compatriote M. Calméjane-Cour-
se, juge au tribunal de Gourdon, a 
fait une chute de. bicyclette dans la 
côte d'Espère et a .été sérieusement 
contusionné à la tète. 

Nous souhaitons au sympathique 
blessé une prompte guérison. 

Foires, de la semaine 
Lundi 13 juillet, — Montcabrier, 

Tcyssieu, 
Mardi 14 juillet, — Montcuq. 
Mercredi 15 juillet. — Figeac. 
Jeudi 16 juillet. — Prayssac. 
Vendredi 17 juillet. — Assier, Vay-

rac. 
Samedi 18 juillet, — Pélacoy, Saint-

Caprais, Sénaillac (Latronquière). 
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PALAIS DES FETES 
Samedi 11 juillet, soirée 21 heures. 

Dimanche 12, matinée 15 heures, soi-
rée 21 heures. 

Irène Dunne, Melvyn Douglas dans 

THEODORA DEVIENT FOLLE 
Avec un bon complément. Actuali-

sés françaises. 

/ 
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GRAND CRITERIUM CYCLISTE 

DE LA VILLE DE CAHORS 
La grande course déjà annoncée par 

la presse locale et par la presse des 
deux zones sera bien disputée le 26 
juillet prochain à Cahors. 

Plus que quelques jours et la pu-
blicité détaillée de la course sera pu-
bliée par affiches et par les journaux. 

Les membres de la Pédale cadurcien-
ne seraient reconnaissants aux com-
merçants de bien vouloir les aider à 
diffuser la publicité. Ils attendent aus-
si, en raison de la qualité des coureurs, 
un accueil plus que bienveillant. 

Championnat d'athlétisme 
de l'U.F.O.L.E.P. 

Dimanche prochain, 12 juillet, au 
Stade Lucien-Desprats, championnat 
d'athlétisme de l'U.F.O.L.E,P', zone li-
bre, masculin et féminin. 

Les éliminatoires auront lieu le ma-
tin à partir de 8 heures. 

Les finales et le challenge de l'Ami-
tié (ce dernier détenu par le Lot qui 
l'a gagné l'an dernier à Moissac), 
commenceront à 14 heures. 

Seront représentés les départements 
de la Dordogne, du Lot-et-Garonne, du 
ïarn-et-Garonne, de la Haute-Garon-
ne, du Gers, de la Haute-Vienne et du 
Lot. 

Le critérium d'été de marche sera 
disputé dans la matinée sur un par-
cours de 12 km. autour de Cahors, 
avec départ au Stade et arrivées éche-
lonnées entre 11 heures et midi de-
vant l'Hôlel-de-Ville. 

CHRONIQUE AÉRONAUTIQUE 

L'Aéro-Club du Querc}' a participé 
dimanche dernier au concours régio-
nal de modèles réduits à Limoges. 

Nos modélistes se sont mesurés avec 
des équipes qui pour plupart avaient 
plusieurs années de pratique. Aussi en 
ont-ils retiré en plus de la joie qui ac-
compagne toujours ces joutes pacifi-
ques, des enseignements précieux. Ils 
se sont rendu compte que le succès 
n'est pas une question de chance, mais 
qu'il récompense un travail minutieux 
et une préparation ne laissant de côté-
aucun détail. 

Ils vont mettre à profit les grandes 
vacances pour se perfectionner, non 
seulement dans la construction de mo-
dèles réduits, mais encore dans leur 
utilisation qu'ils connaissent encore 
trop peu. 

Ces essais sont des parties de plein 
air qui constituent un des agréments 
les plus profitables des sports aériens. 

 — 
APRES LA QUINZAINE 

IMPERIALE 
Le capitaine de vaisseau E.-R. Guier-

re, président du Comité central de la 
Quinzaine Impériale m'a adressé en 
me priant de vous les transmettre des 
vifs remerciements pour la collabora-
tion si dévouée que vous avez bien 
voulu apporter aux réalisations de la 
« Quinzaine Impériale ». 

Avec des moyens réduits en raison 
des circonstances, nous avons pu met-
tre sur pied un programme qui a été 
jugé et que l'on est unanime à recon-
naître du plus grand intérêt pour tout 
Français qui, se tournant vers notre 
Empire, y trouve tant de raison d'es-
pérer. 

Veuille:! agréer, mon cher collègue, 
avec mes remerciements personnels, 
l'expression de ma considération dis-
tinguée. — Le président du Comité du 
Lot de la « Quinzaine Impériale » ; 
signé : FOUUGOUS. 

Service des pharmacies 
Dimanche et lundi matin 13 juillet, 

le service sera assuré par la pharma-
cie HEILLE, boulevard Gambetta. 

Mardi 14 juillet, le service sera 
assuré par la pharmacie ORLIAC, 
place des Petites-Boucheries. 

PARENTS 
JEUNES GENS 

JEUNES FILLES 
Ne manquez pas d'écouter tous les. 

mardis à 20 h., au poste de Radio-
Toulouse : « Deux minutes avec 
Françoise, retour de l'école. » Cette 
conversation familière entre Françoise 
et son père vous révéleront quantités 
de détails sur l'organisation et les 
méthodes d'enseignement des 

COURS PIGIER 

Union départementale 
des maîtres artisans coiffeurs 

du Lot 
Syndicat de Cahors 

En raison des congés payés, les sa-
lons de coiffure de Cahors seront fer-
més par roulement du 21 juillet au 
30 septembre, pour une période de 
10 jours. 

Pour le bureau : Le président : LA-

BAT. 

iiHiiiiimiuimimiiiiiiiisiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 
LA TEINTURERIE VIALLA 
3, quai Champollion, Cahors 

invite son aimable clientèle à bien 
vouloir retirer les vêtements qui lui 
ont. été confiés avant le 15 août, 

FERMETURE ANNUELLE 

DU NOUVEAU 
DANS LA LOTERIE NATIONALE 

65 francs de lots au minimum 
par carnet de dixièmes complet 

Désormais, en effet, avec le nou 
veau tableau de la Loterie Nationale, 
un lot de 220 francs sera tiré au pre-
mier chiffre, ce qui aura pour consé-
quence : 

Le carnet de dixièmes simples ter-
minés de 0 à 9 est certain de gagner 
22 francs, c'est-à-dire la dixième par-
tie du lot de 220 francs, et 11 francs, 
c'est-à-dire la dixième partie du lot 
de 110 francs, au total 33 francs au 
minimum de remboursement automa-
tique. 

Le carnet de 10 dixièmes complets 
(c'est-à-dire 10 dixièmes série A et 
10 dixièmes série B) est donc certain 
de gagner : 44 francs + 22 fr. : 66 fr. 
au minimum. Avec lui, on court sa 
chance sur la totalité de 96 millions 
de francs du tableau de lots... et le 
gros lot est de 6 millions. 
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INDEFRISABLE 
SANS APPAREIL 

sans Electricité, sans Chauffeur sur 
la tête. Plus de Fatigue pour la Cliente 
et ses Cheveux. 

2u années de recherches 
pour donner le maximum de satis-
faction 

A la Maison POPOV1TCH 
Tél. 1-70 

llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll 
Pédicure par spécialiste. Tous 

les mardi et samedi sur rendez-vous. 
Maison Popovitch, 4, rue Foch. 
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—SOURDS — 
Ne manquez pas de rendre vi-

site, gratuitement et sans au-
;un engagement, à l'Ingénieur-
acousticien spécialiste 

SONOTONE 
qui effectuera la démonstration 
des nouveaux appareils de pro-
thèse auditive : 

Mercredi 15 juillet, chez M. ROL-

LAND, opticien, place de la 
Halle, Figeac. 

Samedi 18 juillet, chez M. BER-

THOUMEYROUX, pharmacie Neu-
ville, Souillac. 

Mercredi 22 juillet, chez M. DA»-

DENNE, pharmacie principale, 
Gourdon. 

ARRONDISSEMENT 

C A HO R S = 
Duravel 

Conférence. — M. l'amiral Joubert 
donnera, le dimanche 12 juillet à 
16 h. 30 une conférence sur le sujet 
suivant : « La situation actuelle et les 
conditions de relèvement de la Fran-
ce. » 

M. l'amiral Joubert est un enfant de 
Duravel et qui fait honneur à son clo-
cher. 

Larroque-des-Arcs 
Mort au champ d'honneur. — C'est 

avec une grande tristesse que nous 
avons appris le décès de M. Gaillard 
Maurice, mort pour la France à Breil-
ly (Somme), en juin 1940. 

" Que sa famille veuille bien trouver 
icM'expression bien vive de nos con-
doléances émues. 

Luzech 
Les dors. — C'est avec uu vif plai-

sir que nous apprenons que M. Pou-
jade, pharmacien, invité à la cérémo-
nie des couleurs aux écoles publiques 
a versé entre les mains de la directrice 
et du directeur la somme de 1.000 fr. 
pour les oeuvres scolaires desdites éco-
les. Que M. Poujade, qui n'en est pas 
à son premier geste de générosité, re-
çoive les meilleurs remerciements des 
enfants, de leurs familles et de leurs 
maîtres. 

Séance récréative. — Dimanche 12 
juillet à 19 h. 30 (solaire), une séance 
récréative sera donnée par les jeunes 
filles de Luzech dans la salle des fêtes 
de la mairie. 

Ponte irq 
Naissance. — De Jacques-Michel, 

chez les époux Besombes-Gibert, du 
village de Tourniac. 

C'est le cinquième enfant de ce jeu-
ne ménage dont l'aînée compte à pei-
ne huit ans. Toutes nos félicitations 
et nos bons vœux. 

Prayssac 
Obsèques. — "Dimanche matin ont 

eu lieu les obsèques de Mme Lucie 
Aladel, résidant au bourg, décédée à 
l'âge de 68 ans. A toute la famille nos 
sincères condoléances. 

Saux 
Décès. — Samedi dernier le brave 

Germain Galiacy succombait à l'âge de 
62 ans après une cruelle maladie. 

Son frère mourut, victime d'un ac-
cident, il y a sept ou huit ans et il 
vint à Saux le remplacer pour mener 
à bien la propriété qu'il avait laissée. 
Celui qui vient de mourir était un 

travailleur infatigable. Nos sincères 
condoléances à la famille pour le 
malheur qui la frappe. 

Espoir. — Le blé est mûr. Les lieu-
ses commencent à ronfler. La ficelle 
ne manque pas et les paysans sont 
contents. La récolte sera bonne sur no-
tre plateau. Chacun pense que la res-
triction ne sera pas aussi forte. 

Le ministre cle l'agriculture peut 
être assuré que les cultivateurs feront 
et font leur devoir pour faciliter la 
soudure. S'il y a un retard, il ne vien-
dra pas d'eux. Il y aura du vin, car 
les vignes ont belle apparence. Donc : 
Espoir. 

Tour-de-Faure 
La Légion. — La section de Tour-

de-Faure a tenu le 27 juin dernier une 
importante réunion mensuelle à la-
quelle elle eut le plaisir de recevoir 
M. le Dr Fourgous, sous-chef départe-
mental de la Légion du Lot. 

Le président de la section, le capi-
taine retraité Rossignol, donna d'abord 
connaissance des communiqués offi-
ciels, remercia le Dr Fourgous d'avoir 
bien voulu honorer de sa présence cet-
te réunion et le pria de présenter au 
chef départemental l'assurance des 
sentiments respectueux et dévoués de 
tous les légionnaires de la section. 

Le sous-chef remercia les légionnai-
res d'être venus et leur transmit le 
salut du chef départemental qui espè-
re bien venir'les voir dans les mois 
prochains. Le Dr Fourgous fit avec ar-
deur un éloquent exposé de l'œuvre de 
la Légion et des devoirs qui, dans la 
situation présente, s'imposent à tout 
légionnaire. Parlant notamment du 
danger d'écouter la radio de Londres 
en Français, il signala combien le ton 
de celle-ci est différent de la radio na-
tionale anglaise et de celle que Lon-
dres adresse à l'Allemagne, Il fit l'élo-
ge du président Laval et termina en 
disant qu'il faut avoir confiance dans 
le Maréchal comme le malade doit 
avoir confiance sans aucune critique 
dans le chirurgien qui va le sauver. 

L'assemblée qui avait écouté avec 
une religieuse attention l'exposé du 
D1 Fourgous se sépara aux cris de 
« Vive le Maréchal », « Vive la Fran-
ce ». 

La section avait envoyé aux récentes 
fêles légionnaires de Toulouse une 
importante délégation qui derrière le 
fanion de Tour-de-Faure fut fière de 
défiler devant le Maréchal dont l'atti-
tude pleine de jeunesse et la chaude 
parole l'ont vivement impressionnée. 

Valprionde 
Naissance. — Nous apprenons avec 

plaisir la naissance d'un garçon, pré-
nommé Pierre, au foyer des époux 
Jokoskv, métayers agricoles chez M. 
Bord, à Soucis." C'est leur quatrième 
enfant. Nos bien vives félicitations et 
nos meilleurs vœux. 

Montgesty 
Carnet noir. — C'est avec peine que 

nous avons appris le décès à l'âge de 
7 ans, de Vanda Pulchaska, à la suite 
d'une opération de l'appendicite. Les 
obsèques ont eu lieu le 7 juillet parmi 
une très nombreuse assistance. Nous 
adressons aux parents, à son jeune 
frère et à sa sœur nos bien sincères 
condoléances. 

POUR BOIRE EN ETE 
Le vin étant rare, beaucoup de gens 

préparent une boisson de table en fai-
sant macérer pendant 12 heures deux 
cuillerées à soupe de Tisane Vichy-
flore dans un litre d'eau froide. Cette 
boisson est agréable et rafraîchissan-
te pour le corps. Elle facilite le travail 
des reins, du foie et de l'intestin. 
10 fr. 20 la boîte. Ttes Phies. 

ARRONDISSEMENT 

Cyclisme. — Il est rappelé aux ama-
teurs du sport cycliste que dimanche 
12 juillet le Vélo-Club saint-céréen 
fera disputer sur 50 tours de ville le 
prix du Vélo-Club. Cette épreuve très 
goûtée du public lui donnera l'occasion 
de faire disputer de nombreuses pri-
mes. Les inscriptions pour ces derniè-
res auront lieu au Café de la Paix à 
partir de 13 h. afin d'en pouvoir aver-
tir les coureurs ayant le départ qui 
sera donné à 15 heures, Place de la 
République. Cette course sera dotée de 
nombreux prix. 

Critérium cycliste du Midi. — Cette 
grande épreuve disputée par les plus 
grandes vedettes du cyclisme passera 
dans notre cité le 13 juillet vers 
13 h. 30. Une prime sera disputée 
Place de la République. 

Cinéma Re.r. — Dimanche 12 juillet, 
matinée à 15 h., soirée à 21 h. : « Re-
tour à la vie », avec un bon complé-
ment et les actualités françaises. 

Pharmacie de service. — Dimanche 
12 juillet, la pharmacie Gineste, 1, rue 
du Maréchal-Pétain, assusera le ser-
vice. 

Thémines 
Nécrologie. — Nous enregistrons 

avec regret le décès subit à 58 ans, de 
notre forgeron, M. Solignac Marcel, du 
bourg, conseiller municipal, membre 
de la Légion des combattants, le dé-
funt emporte les regrets unanimes de 
la commune et de ses clients. Une 
foule émue, avec les légionnaires et 
leur fanion en tête, l'a accompagné 
à sa dernière demeure. Sur sa tombe 
un dernier adieu lui fut adressé par 
le président cantonal de la Légion. Le 
disparu laisse dans l'affliction sa 
femme, son jeune fils Raymond et ses 
fille et gendre, Mme et M. Lascouy, de 
Gramat. A tous, nous renouvelons nos 
bien vives et sincères condoléances. 

La fenaison. — La fenaison est ter-
minée ; rendement un peu déficitaire 
mais de qualité exceptionnelle. 

Bretenoux 
Un commencement d'asphyxie. — 

Mardi soir, M. Jean Fregeac, notre 
sympathique hôtelier, voulait mettre 
en marche sa voiture à gazogène, mais 
ne put y parvenir et, au bout de quel-
ques instants, tomba asphyxié. 

Etant seul et complètement anesthé-
sié par le gaz, il ne put appeler et se-
rait certainement mort si, par une 
heureuse circonstance, un pensionnai-
re de l'hôtel, voulant prendre son vélo 
dans le garage, entendit les râles et se 
rendit compte de l'accident. Il appela 
du secours et immédiatement de nom-
breux voisins accoururent. 

L'état de M. Fregeac est satisfai-
sant. Nous lui adressons tous nos 
vœux de prompt rétablissement. 

ltSIIIIIHI!ll«lll!IBI[[|iai!!!IBI!!!IBIIII!aillllBIIIIIBIilllBllll!BII]!!a 

Un fortifiant bien imaginé 
Dans cette petite bouteille si popu-

laire qu'est le flacon de Quintonine, 
il y a : 1° des extraits de plantes to-
niques ; 2° un consolideur des os ; le 
glycérophosphate de chaux ; 3" un ali-
ment de soutien, véritable nourriture 
des nerfs : la kola. Grâce à la Quinto-
nine, les personnes fatiguées, amai-
gries retrouvent vite leurs forces. 
6 fr. 80. Ttes Phies et Phic Orliac à 
Cahors. 
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= TRANSPORTS 1 
= toutes distances = 
S 7 tonnes charge utile = 

S'adresser : ï 
= P. LAMBERT, CAHORS = 

Téléphone 90 = 
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Souillac 
Brevet élémentaire.' — Nous avons 

le plaisir de publier les noms des élè-
ves de nos cours complémentaires re-
çus à l'examen : Deîpech Georgette, 
Dubois Yvonne, Dubois Marguerite, 
Hébrard Juliette, Mas Annie, Saint-
Germes Jaccjucs. Ces résultats consti-
tuent un beau succès pour nos cours 
complémentaires. Toutes nos félicita-
tions. 

Baccalauréat. — Nous sommes heu-
reux d'apprendre le succès au bacca-
lauréat première partie de M. Jacques 
Albin, reçu avec la mention « assez 
bien ». 

IMMEUBLES - PROPRIETES 
VENTE & ACHAT 

MARATUECH, 109, Bd Gambetta, CAHORS 

Elément de santé 
Un foie éliminant mieux toxines et 

acide urique, un sang plus pur, une 
peau plus saine, une souplesse muscu 
Jaire plus grande : à tout celà, contri-
buent efficacement les Sels Largan à 
base de Chlorure de Magnésium, mi-
néralisants et dépuratifs, dont un fla-
con de 10 fr. 40 permet de préparer 
un litre de solution. Ttes Phies. 
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ETUDE de Maître MERIC 
Avoué à Cahors 

Successeur de MM. Chatonet et Lacosse 

ETUDE de Mc COMET, Notaire à LUCHON (H'Mîaronne) 
ET JOURS SUIVANTS 

à 10 h. 30 et 14 h. 

= F I G EAC = 
Lamativie 

Incendie. — Dimanche matin, un in-
cendie s'est déclaré dans les bois du 
« Cournil ». La violence du vent fit 
évoluer rapidement le feu. Des secours 
organisés immédiatement par la popu-
lation entière réussirent à maîtriser 
l'incendie, tard dans la soirée. Une 
garde fut assurée toute la nuit afin 
d'éviter tout retour possible de flam-
mes. Les dégâts causés seraient assez 
élevés. Les causes de l'incendie ne sont 
pas encore établies. La police enquête. 

Mayrinhac-Lentour 
Départ aux chantiers de jeunesse. 

— Les jeunes André Engelibert, Jean-
Marie Caunord et Maurice Tournié 
viennent de partir pour les camps de 
jeunesse d'Argelès-Gazan. 

Nous leur souhaitons bon séjour et 
bon courage. 

A la Société sportive. — A la suite 
de la réunion qui a eu lieu dimanche 
28 juin, les dirigeants sportifs et les 
membres de notre société sportive ont 
procédé à la nomination du nouveau 
secrétaire provoquée par la démission 
de M. Thamié, démission motivée. M. 
Louis Fourrât a été nommé. 

Steint-Céré 
Gala musical artistique. — Nous ap-

prenons que la date du gala musical 
donné par les membres de l'Union 
Chorale artistique de St-Céré, en ma-, 
tinée et en soirée, au Foyer municipal, 
est définitivement fixée au mardi 14 
juillet courant. Cette manifestation 
d'art s'annonce comme devant être des 
plus brillantes. Rien ne sera épargné 
pour composer un programme intéres-
sant et varié. 

pu 
ARRONDISSEMENT 

 DE | 

GOURDON =J 
Gramat 

Cinéma Olympia. — Samedi 11 juil-
let à 21 heures, un grand film : « Re-
tour à la vie », avec un bon complé-
ment et les actualités françaises. 

Service pharmaceutique. — Le ser-
vice de garde des pharmacie de notre 
ville sera assuré le "dimanche 12 juil-
let par la pharmacie Landes, avenue 
Louis-Conte. 

Martel 
Nécrologie. — C'est avec regret que 

nous apprenons le décès à Martel de 
Mlle Marie Carrière, âgée de 75 ans. 
La défunte était la tante de M. l'abbé 
Carrière, curé doyen de Martel. L'in-
humation a eu lieu à Leyme (Lot). 

Nous prions M. le curé doyen de 
Martel de bien vouloir agréer nos res-
pectueuses condoléances. 

Saint-Germain-du-Bel-Air 
Décès. — C'est avec peine que nous 

avons appris la mort de Mme Vve 
Moncoutié, née Caminade, du bourg, 
décédée à l'âge de 45 ans. Ses obsèques 
ont eu lieu mardi avec le concours 
d'une nombreuse assistance de {Ba-
rents et d'amis qui ont bien voulu 
l'accompagner à sa dernière deu meure, 
A toute sa famille nous adressons nos 
bien sincères condoléances. 

Salviac 
Accident. — M. Magnac, ouvrier agri-

cole à Salviac, a fait une chute d'une 
charrette de foin et s'est blessé au bas-
ventre, M. le docteur Cambornac, de 
Salviac, lui a donné les soins nécessi-
lés et a prescrit un repos d'une certai-
ne durée. Nous lui présentons nos bien 
sincères vœux de prompt rétablisse-
ment. 

PURGE D'HYPOTHEQUES 
LEGALES 

Par acte passé en la forme adminis-
trative devant Monsieur le Préfet du 
Lot, dans les bureaux de l'Hôtel de la 
Préfecture à CAHORS, le dix janvier 
mil neuf cent quarante-deux, Mon-
sieur LEV AILLANT, ingénieur des 
Postes et Télégraphes, à ta Direction 
du Service des lignes souterraines à 
grande distance, 24, rue Bertrand à 
PARIS, agissant au nom et comme re-
présentant de l'Etat, en exécution de 
deux décisions du secrétaire général 
des Postes, Télégraphes et Télépbon-
nes, en date l'une du 12 avril 1941, 
l'autre du 2.1 août 1941 ; 

A acquis de Madame SEZAT Lucie-
Joséphine, née ROCHER, épouse de 
.Monsieur SEZAT Adrien, représentant 
de commerce, demeurant ensemble à 
CAHORS, route du Faïllal, ladite dame 
agissant en ,son nom personnel et, en 
tant que de besoin, autorisée par son 
mari ; 

lue parcelle de terrain de 1.349 
m- 50 plus une bande de terrain de 
1 m. 25 de large prise le long de la 
propriété MURAI' et joignant la par-
celle présente au chemin vicinal nu-
méro 10 (au total 1.384 m2 50) sise 
route Nationale numéro 20, quartier 
de la Barre à CAHORS, à environ 200 
mètres du carrefour de la route Na-
tionale numéro 20 et de la route du 
Paillai, telle au surplus que ladite 
parcelle figure au plan des lieux an-
nexé à l'acte sus énoncé. 

Cette vente est faite sous les char-
ges et conditions d'usages énoncées à 
l'acte, auquel le présent se réfère. 

Ladite vente est faite moyennant un 
prix principal de : CENT CINQUANTE 
MILLE DEUX CENT TRENTE ET UN 
FRANCS, se décomposant comme suit: 
913 m2 25 à 100 fr 91.325 
471 m-» 25 à 125 fr 58.906 
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TEMTE AUX • ENCHÈRES 
du mobilier et «lu matériel 
garnissant le Grand HÔTEL BÔNNEMAISON 

à LUCHON (Hte-Garonne) 
avec le concours de M° MAILLES, commissaire-priseur à Toulouse. 

ÎOO CHAMBRES DE MA,TRES 
Très beaux ensembles palissandre, acajou, citronnier, chêne, érable. 

MOBILIER DE HALL ET DE BUREAU 
ÎOO GLACES toutes dimensions 

MAGNIFIQUES LUSTRES et Appareils électriques - Plafonniers modernes 
ÎOO MATELAS pure laine blanche 

TRÈS BEAUX LITS ET LITERIE état neuf 
MOBILIER DE RESTAURANT 

IMPORTANT MATÉRIEL DE CWSllNË IvT BATTERIE 
FOURNEAUX - RECHAUDS - GAZ - VAISSELLE - VEliRERlE 

BONNE ORFEVRERIE 
Nombreuse Lingerie de Table et de Chambre 

100 COUVERTURES laine blanche et ÎOO de molleton 
TAPIS — BELLES CARPETTES — PASSAGES — LINOS 

EXPOSITION SUR PLAGE SAMEDI 25 et DIMANCHE 26 JUILLET 1942 
de 10 h. à 12 h. et de 14 h. à 17 h. 

Pour tous renseignements : s'adresser ou écrire Gd HOTEL 
BONNEMAISON à LUCHON (Hie-Garonne),qui enverra NOTICE sur de-
mande, avec l'ordre des vacations et nomenclature. 
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Total 150.231 
que l'Etat (Administration des Pos-
tes, Télégraphes et Téléphones) se li-
bérera de ladite somme dans les trois 
mois qui suivront l'accomplissement 
complet des formalités de purge des 
hypothèques légales ou conventionnel-
les, en en faisant porter le montant 
conformément aux dispsitions du dé-
cret du 22 octobre 1940 au crédit du 
compte ouvert dans les écritures du 
bureau de chèque de Toulouse, sous 
le numéro 315.26, au nom de Monsieur 
SEZAT; 

I.adite somme de cent cinquante 
mille deux cent trente et un francs 
(150.231) portera intérêt au taux de 
quatrë pour cent l'an à compter du 
présent jour, à moins que la trans-
cription ne fasse apparaître des privi-
lèges ou hypothèques conventionnel-
les ou que la purge des hypothèques 
légales ne révèle des inscriptions. 
Dans ce cas le prix de vente ne por-
tera intérêt qu'à partir du jour où 
les mainlevées de tous les privilégiés 
et hypothèques auront été rapportées 
à la diligence des vendeurs ou de 
l'Etat. 

Cet acte de vente. a été déposé au 
Greffe du Tribunal civil de Cahors, le 
premier juin mil neuf cent quarante-
deux, l'expédition dudit acte et le pro-
cès-verbal de dépôt délivrés par le 
greffier, ont été signifiés à : 

1" Monsieur le Procureur de la Ré-
publique près le Tribunal civil de 
Cahors, en son Parquet, 

2" A Madame SEZAT Lucie-José-
phine, née ROCHER, épouse de Mon-
sieur SEZAT Adrien, ladite dame pri-
se en son nom personnel et en tant 
que de besoin autorisée par son mari, 
demeurant ensemble à CAHORS (Lot), 
route du Faillal, 

3° Et à Monsieur SEZAT Adrien, re-
présentant de commerce, époux de la-
dite dame SEZAT, demeurant à 
CAHORS, route du Faillal. 

Suivant exploit enregistré de Cha-
bal, huissier à Cahors, en date du 
premier juillet mil neuf cent quaran-
te-deux, e e 

Cette insertion a pour but de purger 
l'immeuble vendu de toute hypothè-
que légale inconnue. 

Cahors, le 4 juillet 1942. 
Signé : Jean MÉRIC, avoué. 

REMERCIEMENTS 
Les familles BERGER et HOCHET 

TE, de Choisy-le Roi ; MAURIN, de 
Cahors ; BOLiXAYRE, de Tribaix ; 
BORD et COQUES-BOURRIÈRE, de 
Sauveterre, remercient toutes les per-
sonnes qui leur ont donné des mar-
ques de sympathie à. l'occasion, du 
décès de 

Mme Bénédicte BERGER 

Suicide involontaire 
Beaucoup de gens se suicident à pe-

tit l'eu en négligeant de libérer chaque 
jour leur intestin. Ces constipés ont le 
sang empoisonné par tous les déchets 
qu'ils n'éliminent pas. Ils se porte-
raient mieux s'ils prenaient chaque 
soir un comprimé Vichybol. Ce laxatif 
doux, au sel Vichy-Etat, stimule l'in-
tCî'in et vient aussi en aide au foie, si 
souvent paresseux chez les constipés. 
Vi.-i J bel : 8 fr. iO Ttes PhiOi. 

SERVICE 

GÉRANCE d'IMMEUBLES 
Encaissement loyers fc 

• Recouvrement des arriérés 
MARATUECH, 109, Bd GambeKa, CAHORS 

ETUDE DE M« Robert SEGUY 
Licencié en droit, avoué à Cahors 

rue Saint-Pierre 

EXTRAIT D'UN JUGEMENT 
DE DIVORCE 

D'un jugement rendu par défaut, 
par le Tribunal civil de Cahors, le 
dix-neuf mars mil neuf cent quarante-
deux, enregistré, signifié à partie, 

Au profit de Monsieur MEOULET 
Georges, Courtier, demeurant à Gra-
mat, 

Contre .Madame CHALVET Marthe, 
épouse dudit MEOULET Georges, avec 
lequel elle est domiciliée de droit, 
mais demeurant en fait à Cahors, six 
bis, rue Hébrard, 

Il appert que le divorce a été pro-
noncé d'entre les époux MEOULET-
CHALVET au profit du mari", aux 
torts et griefs de la femme. 

Pour extrait : 
Cahors le 8 juillet 1942. Signé : R. 

SEGUY. 
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ETUDE DE M« René CHABAI. 

Huissier 
 2, Allées Fénelon, Cahors 

AVIS D'ANNIVERSAIRE 
Madame Veuve Paul ARTIGUES ; 

le Docteur et Madame François ARTI-
GUES et leurs enfants ; Monsieur et 
Madame Jean ARTIGUES et leur fils 
font part à leurs amis et connaissances 
qu'une messe d'anniversaire sera célé-
brée le 16 juillet à 9 heures en l'église 
St-Barthélémy pour le repos de l'âme 

6 M. Paul ARTIGUES 
Pharmacien 

AVIS D'ANNIVERSAIRE 
Madame Veine Louis MASSIP et 

toute sa famille font part à tous leurs 
amis et connaissances qu'un service 
d'anniversaire sera célébré pour le re-
pos de l'âme de 

Monsieur Louis MASSIP 
à la paroisse de St-Urcisse, le 13 juil-
let à 7 heures. 

PETITES ANNONCES 
On demande homme actif pour 

tous travaux de nettoyage et emoal-
lage. Situation stable. S'adresser bu-
reau du journal. 

A vendre cuve en chêne en très 
bon état, contenance 15 barriques. 
S'adresser M. Henras. Cabessut. 

Institutrice donnerait leçons pen-
dant les vacances. Adresse Bureau du 
journal. 

A vendre un buffet, une glace de la-
vabo, trois tableaux et musique clas-
sique. S'adresser : Mlle Arnal, collège 
Pélegry, le samedi matin. 

On 

VENTE AUX ENCHERES 
A SUITE DE DECES 

Le samedi 18 juillet à 14 heures, à 
Cahors, 20, rue Brives, il sera procédé 
à la vente aux enchères publiques des 
biens mobiliers dépendant de la suc-
cession de Marie FALLIÈRE, Veuve 
Gustave BLANC, quand vivait demeu-
rant à Cahors, 20, rue Brives et com-
prenant : 

Tables, buffet et ustensiles de cui-
sine, balance Roberyal, vaisselle, ar-
moire lingère, buffet, chaises, lits bois 
avec sommiers, beaucoup d'objets di-
vers, vieux linge, draps de lits, ser-
viettes de table et de toilette, torchons, 
mouchoirs, linge de corps, etc.. 

La vente aura lieu au comptant et 
15 0/0 en sus pour les frais. 
L'huissier chargé de la vente • 

CHABAL , 

Imp. COUESLANT (personnel ic-tèressé'1 

Le co-aérant : L. PAR'AZTVF<: 

U.O. 1926, 10-7-1942. 

demande jeune ouvrier, in-
telligent et actif, aimant la mécani-
que pour machine à monter la chaus-
sure. Apprentissage à notre charge. 
S'adresser au 17, rue de la Barre. 

VENTE, REPASSAGE 
RÉPARATIONS 

tous articles de coutellerie 
Affûtage de scies 

Lames de rasoirs mécaniques 
5 francs le paquet 

chez FABRE, coutelier, 
place St-Maurice (a côté des Halles) 

J'ACHETE tous modèles machi-
nes à coudre. Bonaure, 24, rua 
Clemenceau, Cahors. 

LIVRES D'OCCASION 
LIVRES ANCIENS 

Achat, venté* échange 
M ESTRADEL 

31, Boulevard Gambetta 
(En face le lycée de jeunes tilles) 
R.C. 4320 — C.P. 15.931 — Cahors 

A LOURDES 
Descendez chez un compatriote 

au 
TERMINUS TOURING HOTEL 

place de la Gare 
Accueil particulier et prix spéciaux 

réservés aux Lotois 
RESTAURANT DE 1" ORDRE 

Ouvert toute l'année. Tél. 0.22 
Direction J.-A. ARNAUDET, de Cahors 

Combustibles 
pour gazogènes 

Charbon de bois, bois gazo 
Petits boulets, Carmogazo 

Maison SENAC 
3, rue Hautesscrre, Cahors 
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MA BONNE 
ÉTOILE 

PAR 

CONCORDIA MERREL 
«4. N' 16 

— Je n'en suis pas moins partiuliè-
rement pointilleuse sur mes droits de 
propriétaire foncière : je jouis de l'im-
portance que ma fortune me confère, 
rectifia hâtivement Stella. J'aprécie 
l'avantage de n'être jamais arrêtée par 
une question d'argent, de pouvoir 
m'habiller avec élégance, de vivre dans 
le confort et dans le luxe, d'être tou-
jours entourée d'admirateurs et 
d"amis. 

Daniel indiqua d'un geste circulaire 
la pièce où ils étaient assis et répon-
dit : 

— Cet ameublement est bien rudi-
mentaire et ce décor bien pauvre... 
Mon service à thé n'est guère somp-
tueux et la pâtisserie brille par son 
absence... Pourtant vous paraissez 
vous contenter de ce brouet Spartia-
te... Il semble même que vous y pre-
niex plaisir. 

— Stella regarda son interlocuteur 
en face, et dit d'un ton perplexe : 

— C'est juste. 
Daniel appuya ses coudes su la fa-

ille et, à son tour, il se pencha vers 
son invitée. 

— Voulez-vous connaître mon opi-
nion* à votre sujet, Stella Desmond ? 
demanda-t-il. 

r- Ouï. 

— J'ai idée que vous n'av 
eu un • un dans votre vie.. 

Sella rougit et protesta : 
— J'ai un tas d'amis. 
— Persone ne peut avoir un tas 

d'amis : de nombreuses et agréables 
connaissances, c'est possible... Les 
amis, par contre, n'arrivent pas par 
série et il faut parfois attendre des an-
nées pour en croiser un sur sa route. 

— Prétendriez-vous ne pas tenir 
compte de Jane Cranley Elle et moi 
sommes amies depuis notre enfance. 

— Combien de fois avez-vous parlé 
à cœur ouvert avec Jane Cranley ? de-
manda-t-il. 

Cette simple question suffit pour 
obliger Stella à reconnaître intérieu-
rement que son amitié avec Jane était 
toute superficielle. Elle n'insista pas 
et reprit vivement : 

— Mon tuteur, en tout cas ? 
— Je n'avais pas pensé à lui parce 

qu'il appartient à une génération an-
térieure : l'amitié perd de sa sponta-
néité quand, pour se rejoindre il faut 
jeter un pont sur les années. 

— Vous démolissez tout ! C'est que 
j'ai peur de vous s'écria-t-elle. 

— En réalité, vous n'avez pas peut 
de moi, dit-il en souriant. 

— J'ai peur et je n'ai pas peur ! 
Daniel reprit avec une nuance 

d'émotion dans la voix : 
— Votre mère vous manque ? 
Les grands yeux dorés de Stella 

s'embuèrent de larmes et 
mura : 

— Comment pouvez-vous 
Parce que ma mère 

elle mûr-

ie savoir ? 
aussi m'a 

fait défaut... Elle est moite quand 
j'avais onze ans. 

— Je n'ai jamais connu la mienne. 
— Je n'imagine pas qu'il y ait sui 

la terre rien de plus cruel. 
Daniel fit cette réponse sans éino-

jamaistion apparente, mais son intonation de 
sincère sympathie trouva le chemin 
du coeur de Stella... Elle se pencha en-
core plus vers lui et elle murmura : 

— Mon père aussi me manque sans 
cesse. Depuis ma petite enfance, je 
souffre du vide que la mort de mes 
parents a laissé... C'est curieux que 
personne de mon entourage ne s'en 
soit jamais rendu compte !... 

Stella s'interrompit et eut soudain 
conscience que de grosses larmes cou-
laient sur ses joues... Elle se leva, 
s'approcha de la fenêtre et regarda à 
travers les vitres encore toutes striées 
de pluie. L'orage avait pris fin et, 
seuls, les arbres laissaient encore 
égoutter l'eau de leurs branches. 

D'une voix un peu sourde, Stella 
dit : 

—■ La forêt toute ruisselante d'eau 
est plus belle que jamais. 
' Elle essuya furtivement ses yeux 

avec son mouchoir et revint vers la 
table. Au bout d'un moment elle re-
prit : 

— Il faut que je parte. 
— Il le faut, en elîet, acquiesça Da-

niel d'un ton de regret, en se levant 
à son tour. 

Il enfila un gilet de laine à la place 
du pardessus mouillé et sortit pour 
aller détacher les chevaux. 

Pour aider Stella à sauter en selle, 
il lui offrit le point d'appui de ses 
mains jointes... Ils firent le chemin du 
retour presque sant parler. Quand ils 
furent en vue de la propriété, Stella 
rompit le silence et dit à brûle-pour-
point : 

— J'appréhende, en tout, le change-
ment, l'inconnu... Le mariage me fait 
cet effet. 

— Vous avez peur du mariage ? re-
partit-il en lui jetant un coup d'œil à 
la dérobée. 

— J'ai peur des bouleversements 
qu'il apporterait dans ma vie. 

.— Vous avez hésité à nouer des re-
lations d'amitié avec moi... Mainte-
nant que c'est chose faite, vous sentez-
vous moins heureuse qu'auparavant ? 

— Non, je suis plus heureuse, ré-
pondit-elle en souriant. 

— Eh bien, alors ?... 
Stella l'interrompit et continua : 
— Sans doute, mais se marier, c'est 

bien plus grave que de devenir amis... 
Les hommes sont si impatients ! 
ajouta-t-elle nerveusement. 

Daniel pensa : « Cela signifie sans 
doute que Kennedy insiste pour obte-
nir une réponse précise ? » Puis il 
dit : 

■— Il est sage, dans ces cas-là, d'at-
tendre, avant de prendre une déci-
sion, que l'impatience soit devenue 
réciproque. 

Ils arrivèrent devant la grande gril-
le de High Lees. En prenant congé, 
Daniel dit du ton le plus naturel : 

— J'espère que si, une autre fois, 
vous êtes tourmentée au sujet d'un 
changement de désor, au lieu de m'évi-
ter, vous viendrez vous confier à moï, 

— Il est probable que cette idée me 
serait venue, même si vous n'aviez 
pas pris la précaution de me la suggé-
rer ! 

Tout le long du chemin de retour, 
cette réponse mêlée à toutes autres 
paroles que Stella avait prononcées, 
bourdona aux oreilles de Daniel. En 
ouvrant la porte du chalet, Daniel 
trouva la petite pièce encore tout im-
prégnée de la présence de Stella : les 
restes du goûter témoignaient qu'il ne 
s'agissait pas d'un rêve. La tasse de 
Stella était restée à moitié pleine sur 
la table... Daniel en vida le contenu 

Inour poser ses lèvres à l'endroit où la 
jeune fille venait d'appuyer les sien-

nes ! La boisson, complètement froi-
de, avait un goût insipide, et Daniel 
se mit à rire de son enfantillage. 11 
marchait de long en large dans l'étroit 
espace dont il disposait,, pour essayer 
de calmer l'agitation de son cœur... Il 
évoquait le ravissant visage, les yeux 
brillants, le rire argentin et la coura-
geuse franchise dont la jeune créature 
faisait preuve à son égard... « Stella ! 
Stella 1 » répétait-il tout haut. Quel 
Stella ! » 
après-midi enchanté il lui devait ! La 
jeune fille aussi paraissait heureuse 
jusqu'au moment où une allusion à 
l'existence de Kennedy était venue la 
troubler obscurcissant en même temps 
l'horizon de Daniel. Toutefois, celun 
ei ne désespérait pas. Il eut l'idée 
d'examiner encore une fois le vieux 
pardessus gris. Une flaque d'eau s'éta-
lait sur le linoléum à l'endroit où le 
vêlement se trouvait accroché. Daniel 
pris la manche pendante pour regar-
der de près le trou occasionné par la 
brûlure; il y avait bien remarqué 
cette marque antérieurement, mais 
sans y attacher d'importance. Rien de 
plus vraisemblable que ce pardessus 
eût en effet appartenu à Kennedy. 

Daniel retourna ensuite le pardessus 
dans tous les sens et, aprè une recher-
che minutieuse, finit par découvrir la 
preuve qu'il cherchait : sur la doublu-
re d'un petit gousset intérieur, deux 
initiales à demi effacées — M. K. — 
indiquaient clairement le possesseur 
originel. « C'est bien à lui ! » s'écria 
triomphalement Daniel. 

CHAPITRE VII 

Après la découverte des initiales, 
Daniel éprouva une véritable fureur à 
la pensée qu'il avait porté un pardes-
sus appartenant à Kennedy. Il se hâta 

de vider les poches et déposa ce qu'el-
les contenaient sur la table, puis il je-
ta le pardessus sur une chaise, avec 
violence... A ce moment il se rappela 
l'existence du fragment de lettre trou-
vé dans la doublure : il le sortit de 
son portefeuille où il l'avait serré. Da-
niel prit une chaise, s'assit devant la 
table, y étala soigneusement le papier 
froissé et l'examina avec un intérêt 
accru : 

« Venez me re...ver... Chapeau ... 
h...e...oir...c, ch.r... eil... di. Ne 
man...ez pas... m...r... fond... 

« MARIA. » 

Daniel se rappela avoir, en riant, 
accusé « Casablanca » de recevoir des 
billets doux !... Mais maintenant, s'il 
s'agissait bien d'une lettre d'amour, il 
n'y avait plus matière à rire... Un 
rendez-vous fixé à Kennedy ? A Ken-
nedy qui était fiancé à Stella ! Le 
cœur du jeune homme battait à 
grands coups, tandis qu'il réfléchissait 
à cette éventualité. 

Si seulement il avait pu parvenir à 
reconstituer un texte compréhensi-
ble !... Mais, malgré les soupçons que 
cette coïncidence rendait plausibles, 
il ne parvenait pas à trouver le fil... 
De quel chapeau pouvait-il bien 
s'agir ?... et « di... » ? Mardi ? Ven-
dredi ? Mercredi ? A volonté. Les mots 
« Ne man...ez pas » semblaient se 
rattacher aux syllabes suivantes : 
« ...m..r... fond... » Fond ? — ... 
« rofond tV iafoSj éfiTAoI BB s.-uoé 
« Profond » ? Peut-être ?... « ...m... 
r... » Amour profond ? 

{.a suivre). 

11 "a été perdu dans la soirée de mer-
credi une montre-bracelet suisse, 
métal chromé. Prière de la rapporter 
au bureau du journal. Récompense. 

On chalande à acheter bicyclette 
pour garçonnet de 6 à 8 ans. S'adresser 
au bureau du journal. 

A vendre raboteuse de 0 m. 60. 
S'adresser au bureau du journal. 

Velle à vendre. S'adresser chez 
Dasquier, à Regourd. 

Commis épicier demandé d'ur-
gence Ex-Coopérative militaire, 53, Bd 
Gambetta, Cahors. 

Secrétaire commerciale, condi-
tions avantageuses. Ex-Coopérativé 
militaire, 53 Bd Gambetta, Cahors. 

Mathématiques, leçons particu-
lières, répétitions, préparation aux 
examens de passage. Pour rendez-vous 
prière écrire au bureau du journal qui 
transmettra. 

Il a été perdu un sac d'écolier. 
Prière de le rapporter à Mme Guiral, 
place St-James, Cahors. Bonne récom-
pense. 

OCCASIONS 
A. V. (taille 49), une culotte de 

chasse, très beau velours marron, 
peu portée, presque neuve. Prix de-
mandé : 250 francs. 

Un pardessus Loden, imperméa-
bilisé, demi-saison, usagé (P. être re-
mis à neuf). Prix dem. : 350 francs. 
Bureau du journal. 

A vendre, bon fonds d'épicerie, 
bien placé, rue passagère. S'adresser 
au Bureau du journal. 

J 


